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 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1830 (2008) du Conseil de sécurité 
en date du 7 août 2008, par laquelle le Conseil a décidé de proroger le mandat de la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Iraq (MANUI) pour une nouvelle période 
de 12 mois à compter de la date de ladite résolution. 

 Dans cette résolution, tout comme dans ses résolutions précédentes prorogeant 
le mandat de la MANUI, le Conseil de sécurité reconnaît que la sécurité du 
personnel des Nations Unies est essentielle pour que la Mission d’assistance des 
Nations Unies en Iraq puisse s’acquitter de son mandat au service du peuple 
iraquien. Il demande en conséquence au Gouvernement iraquien et aux autres États 
Membres de continuer d’apporter à la présence de l’Organisation des Nations Unies 
en Iraq un appui sur les plans de la sécurité et de la logistique. 

 Comme vous le savez, l’ONU continue, à cette fin, de s’appuyer notamment 
sur le soutien sécuritaire et logistique que lui apporte la Force multinationale 
présente en Iraq en application des pouvoirs qui lui sont conférés par la résolution 
1546 (2004) du Conseil de sécurité en date du 8 juin 2004 et les résolutions 
ultérieures pertinentes, y compris, tout récemment, la résolution 1790 (2007) du 
18 décembre 2007. 

 Les modalités de mise en œuvre de l’appui sécuritaire apporté par la Force 
multinationale en Iraq sont décrites en détail dans l’Accord concernant la sécurité de 
la Mission d’assistance des Nations Unies en Iraq, conclu le 8 décembre 2005 entre 
l’ONU et le Gouvernement du pays assurant le commandement de la Force, les 
États-Unis d’Amérique. 

 Conformément au paragraphe 1 de la résolution 1790 (2007), l’autorisation 
donnée à la Force multinationale en Iraq dans la résolution 1546 (2004) viendra à 
expiration le 31 décembre 2008. La signature par les Gouvernements iraquien et 
américain, le 17 novembre 2008, de l’Accord concernant le retrait des forces 
américaines d’Iraq et l’organisation de leurs activités pendant leur présence 
temporaire en Iraq (Accord entre l’Iraq et les États-Unis) me permet de penser que 
l’autorisation donnée à la Force multinationale en Iraq dans la résolution 1546 
(2004) du Conseil de sécurité ne sera pas renouvelée. 

 En pareil cas, l’Accord entre l’ONU et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique concernant la sécurité de la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Iraq viendra lui aussi à expiration le 31 décembre 2008, en vertu de ses dispositions. 
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 Le 6 novembre 2008, je rappelais dans mon rapport au Conseil de sécurité 
(S/2008/688) qu’en Iraq, l’ONU continue d’opérer dans des conditions complexes 
de sécurité et que la présence des Nations Unies en Iraq dépend toujours, non 
seulement du Gouvernement iraquien, mais aussi de celui des autres États Membres, 
pour sa sécurité et son soutien logistique. Parallèlement, comme le Conseil de 
sécurité l’a reconnu à plusieurs reprises, la sécurité du personnel des Nations Unies 
demeure essentielle pour que la MANUI et, en dernière analyse, la présence 
générale des Nations Unies en Iraq, puissent s’acquitter de leur mandat. 

 La conclusion de l’Accord entre l’Iraq et les États-Unis m’autorise à penser 
que les forces américaines demeureront en Iraq, avec le consentement du 
Gouvernement iraquien, après le 31 décembre 2008. Elle me permet également de 
penser que le Gouvernement américain est prêt, avec le consentement du 
Gouvernement iraquien, à accepter que ces forces continuent de fournir un appui 
sécuritaire, comme elles l’ont fait jusqu’à présent, ainsi que logistique, à la présence 
des Nations Unies en Iraq. 

 Dans ces circonstances, j’entends m’employer à négocier et à conclure avec le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique un accord modifié décrivant en détail les 
modalités de la poursuite de l’apport par les forces américaines en Iraq d’un appui 
sécuritaire à la présence des Nations Unies en Iraq, qui remplacera l’Accord du 
8 décembre 2005. 

 Parallèlement, j’ai l’intention de tenir le Gouvernement iraquien pleinement 
informé du déroulement de ces négociations et de prendre les mesures voulues pour 
veiller à ce que tout nouvel accord conclu entre l’ONU et le Gouvernement 
américain respecte pleinement la souveraineté de l’Iraq et soit entièrement 
compatible avec les termes consentis par le Gouvernement iraquien pour le maintien 
de la présence des forces américaines en Iraq au-delà du 31 décembre 2008. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer que le Conseil de sécurité 
consent à ce modus operandi. Dès réception de cette confirmation, je procéderai 
sans tarder à l’ouverture des négociations précitées avec le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique en vue de leur conclusion et de la signature de l’accord modifié, 
d’ici au 31 décembre 2008. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 

 


